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GAZETTE DE VIENNE ,
DU MERCREDI 19 MARS 1766.

De Paris le j Murs-
Roi efl partile 3 un peu

ayaDt dix heures du ma-m L t ‘a après avoir entendu'
ia meiTe & eft allé a Pa-
ris tenir fon Parlement ..

Voici le procès verbal; de tout ce
qui seit paffé dans cette Séance tel
qu’il a été dreffé par ordre de Sa Ma-
jeité.

Aujourd’hui trois M^rs mil fept
cent foixante -üx , le Roi. ayant jugé-
à propos de fe rendre à Paris pourtenir fa Cour de Parlement, Sa Ma-
jefté, après avoir entendu la Meffe
en la Chapellè du> Château de- Verfaiï-
l'es, eit arrivée en; habit & manteaui
violets j à dix heures & demie, du ma¬

tin, dans la Cour du Palais, au bas
de l’efcalier de la Sainte Chapelle, où
étoient les fleurs Comte de Saint-Flo¬
rentin, Miniftre & Secrétaire d’Etat,
Daguejjeau , Gilbert de Voifins, Bertbier
de ôauvigny, & ^oly de Fleury, Con-
feillers d’Etatauxquels Elle avoit
ordonné de l’accompagner; Sa Ma*
jeité ayant monté ledit efcalier, en-
touïée des Princes de fon Sang quiétoient defcendus à fà rencontre, a
trouvé à l’entrée de la premiere Salle
du Palais la Députation ordinaire,
compotée de. quatre Préfidens & fix
ConLeillers de ladite Cour, qui lui a
été envoyée fans que Sa Majefté eût
fait annoncer fa venue’. Arrivée au
Parquet des: Huifllers ,, précédée des
Princes de. fon Sang,, lefquels font en.

très-
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trés en la Grand’Chambre pour y a fait ïa leéfcure de la dite réponfadont
prendre leurs places, & lui vie de fon la teneur s’enfuit.
Capitaine des Gardes en hab t ordi- „(Je qui seit paffé dans mes Parle-
naire, du fleur Comte de Saint - hlo- mens de Rut & de Rtnuei, ne regir-tentin en manteau, & dsfdits üeurs de pas mes autres Parlsmma ; j’en ai
Conieillers d’Eut en robes de deuil, ulé à L’égard de ces deux Cours,
& autres perfonaes de fa fu'te, fans comme il importok à mon autorité,
plus grand correge, Sa ivlajeûi a or- & je n’en dois compte à perfonne.
donné au Capitaine de fes Gardes & à Je n’mrois pas d'autre râponfe 4
ceux de fon Coafeii d entrer à fa fui- faire ici à tant de Remontrances qui
te dans la Grand 1 Chambre, & à tous mont été faites à ce fu'et, fi leur
autres qui n’avoient entrée & feance réunion, l’indécence du ityie, la té-
en ladite Cour, de relter aud.t Par- mérité des principes les plus erronés
quet, & auifi tôt Sa Majeité eit en & l’affedtation d’expreifaons nouvel*
trée dans La dite Grand’Chambre où les pour les caraétérifer , ne mani-
etoient les Préfidens & Conieillers à feiloient les confiquences pernicieu-
leurs places ordinaires aux bas lièges, fes de ce fyftéme d'unité, que j’ai déjà
en rcbes noires. Ayant traverfé le profcrit, & qu’on voudroit établir en
Parquet, fuivie du Capitaine de fes principe, en meme tems qu’on oie
Gardes, Sa Májeíié s’eü placée fur un le mettre en pratique,
fauteuil qui lui avoit été préparé dans Je ne fouffrirai pis qu’il fe forme
l’angle des hauts fieges , lesquels é- dans mon Royaume une Affociation
toient déjà occupés par les Princes du qui feroit dégénérer en une Confédé-
Sang & par piufieurs Pairs tant Eccle- ration de réiifiance, le lien naturel
iiaftiques que Laies; & Elle a ordon- des memes devoirs & des obligations
né au Capitaine de fes Gardes de fe communes ; ni qu’il s’introduire dms
tenir derrière fon fauteuil où il eft de- la Monarchie un Corps imaginaire,
meuré, & à ceux de fon ConfeiL qui qui ne pouroit qu’en troubler l’har-
étoient montés aux hauts fiéges, en monie, La Mag'flrature ne forme
paifant par la 1 interne du Greife, de poiut un Corps, ni un Ordre féparé
fe placer au plus près de fa Perfonne des trois Ordres du Royaume : 1-es

fur un banc que Sa Majefté avoit or- Maglftrats font mes Officiers , chirgés
dnnné étre mis à fa gauche en avant de m’acquitter du devoir vraiment
defdits hauts lièges; mais ledit banc Royal de rendre la juftice à mes Su-
ne s’y étant pis trouvé, Us font def- jets; fonétion qui les attache à ma
cendus dans le Parquet où ils ont pris Perfonne, & qui les rendra toùjours
féance fur le b me Le plus proche de recommandables à mes yeux. Jecon-
Sa Majefté. Alors le Roi a dit: $’<?«• nois l'importance de leurs ferv ees;
tends qu'aucune féance ne tire aujourd'hui c’eft donc une illufion qui ne tend
à conjequínce . A quoi Sa Majefté a qu'à ébranler la confiance , par de
ajouté : Faites affembler les Chambres, fauifes allarmes , que d imagmer un
Les Chambres ayant pris leur féance projet formé d'anéantir U Magißrature,
ordinaire; le Roi, en fe découvrant, & de lui fuppofer des ennemis auprès
puis remettant fon chapeau , a dit : du Trône. Ses feuls, fes vrais enne-
MejßeurSy je fuis venu pour répondre moi • mis, font ceux qui, dms fon propre
meme à toutes vos Remontrances, & Sa fein, lui iont tenir un langige oppo-
Majefté a remis fa réponfe audit fleur fé à fes principes ; qui lu’ font dire.
Comte de Saint Florentin, en difant à que tous les Parlemens ne forment qu'un
ceux de fon Confeil: Mffsurs , qu'un feul if même Corps, diflribué en plu-
de vous la lifê; & le dernier d’entr’eux feurs clnjjes : Que ce Corps, nècejfaire-

ment



fîtsut indlvißble , eßde l ' ejjetire dó fa
Mi:arcki. , ^ qu'il fai fért ds ba/e :
Qnit eft le fîeçe, le trióimat, l'organe
de la Nation : Kfu il eft le protefteur U3

le dep'fttaire eftfentiel de fa liberté , de
fés interets, de les droits : Qj’H lui
répond de ce depot, ferait criminel
en vers elle , s’il. l'abandonnoit : Qu il
eft comptable de toutes fas parties du
bien public , non feulement au Roi,
mais auiïi à fa Nation : Qu’il eft 'Juge
entre le R i ^ fon Peuple : Que gar¬
dien du lien reipeBif, il main ient l'é¬

quilibre du Gouvernement, en reprimant
également l’excès de fa liberté Z? l'abus
du pouvoir : Que les Parlement coopè¬
rent avec fa Puiffance fouveraine dans
létabliffement des Loix : Qu’ils peuvent

. quelque fois , par leur feul effort, s af¬
franchir dune Loi enregiftree, if fa re¬

garder à fuße titre, comme non exifau¬
te : Qu'ils doivent oppofer une barrière
infurmontable aux déeilions qu'ils at¬

tribuent à l'autorité arbitraire, & qu’ils
appellent des Æes illégaux , ainii
qu'aux ordres qu ils prétendent fur-
pris& que, s'il en réfuite un combat
d'autorités , il eft de leur devoir d'aban¬
donner leurs f nlîions Zf de fa demettre
de leurs Offices , fans que leurs demif-
fions puiffent étre reçues.

Entreprendre d'ériger en principes
des nouveautés fi pernicieufes , c’eft
faire injure à la Magiftratufe, démen¬
tir Ion iüilitution , trahir fes intérêts,
& mcconnoître les véritables Loix
fondamentales de l'Etat. Comme s’il
ëtoit permis d’oublier, que c’eil en
ma Perfonne feule , que réfide la
Puiffance fouveraine dont le caractè¬
re propre , eft l’efprit de Confeil,
de juftice & de raifon : Que c’eft de
moi feul que mes Cours tiennent leur
exiftence & leur autorité : Que la
plénitude de cette autorité, qu’elles
n’exercent qu’en mon nom, demeure
toujours en moi, & que l’ufage n’en
peut jamais étre tourné contre moi.'
Que c’eft à moi feul qu’appartient le
pouvoir législatif, fans dépendance &

fans partage : Que c’eft psr ma feu¬
le autorité que les Officiers de mes
Cours procèdent , non à la forma¬
tion , mus à l’enregiftrement , à la
publication & à l’exécution de la loi,
& qu’il leur eft permis de me re¬

montrer ce qui eft du devoir de bons
& fidèles Confeillers : Qae l’ordre
public tout entier émane de moi ; que
j’en fuis le gardien fuprême; Que moi
peuple n’eft qu’un avec moi , & que
les Droits les Interets de la Na¬
tion , dont on ofe faire un Corps fé*

paré du Monarque, font neceffaire-
ment unis avec les miens , & ne re-
pofent qu’en mes mains.

Je fuis perfuadé que les Officiers de
mes Cours ne perdront jamais de vue
des maximes facrées & immuables , qui
font gravées dans le coeur de tout Su¬

jet fidele ; & qu’ils défavoueront ces
impreffions étrangères, cet efprit d’in¬

dépendance & ces erreurs, dont ils
ne fauroient envifager les confé|uen-
ces , fans que leur fidélité en foit
effraiée .

Leurs Remontrancesferont toujours
reçues favorablement , quand elles ne
refpireront que cette modération , qui
fait le caraétere du Magiftrat & de la
vérité; quand le fecret en confervera
la décence & futilité; & quand cette
voie, fl figement établie, ne fe trou¬
vera pas traveftie en des efpéces de
libelles, où la foumiffion à ma volon¬
té eft préfentée comme un crime,
l'accompliffement des devoirs que j’a
préferits , comme un fujet d'opprobre-
où l’on fuppofe que toute fa Nation
gémit de voir Jes droits, fa liberté, fa fu¬
reté prêts à périr, fous fa force d'un pou¬
voir tívrible; & où l’on annonce que
les liens de iobeiffance font prêts à fe re¬

lâcher.
Mais fi après que j’ai ex »miné ces

Remontrances , & qu’en pleine con-
noiffance de caufe , j’ai perfifté dans
mes volontés, mes Cours perfévéroient
dans le refus de s’y foumettre , au lieu
d’enregiftrer du très exprès commandement

in



iu Roi, formule ufitée pour exprimer
le devoir de l’obéiffance : Si elles en-
treprenoient d’anéantir, par leur feul
efîbrt, des Loix enregiftrées follem*
Bellement: Si enfin, lorsque mon au¬

torité a été forcée de fe déploier dans
toute fon étendue, elles ofoient enco¬
re lutter, en quelque forte , contre
elle, par des arrêts & ^détentes, par
des oppofitions fufpeniives , ou par
les voies irregulieres de ceflations de
fervice ou de démiûion, la confufion
& L’anarchie prendroient la place de
l’ordre légitime ; & ce ipeéfcacle fcan-
daleux; d’une contradiction rivale de
ma Puillance fouveraine, me réduiroit
à la trifte neceflité d’emploier tout le
pouvoir que j’ai reçu de Dieu , pour
préferver mes peuples des fuites fu-
neftes de telles entrepr'fes.

Que les Officiers de mes Cours pé-
fent donc avec attention, ce que ma
bonté veut bien encore leur rap^eiler :

Que réécoutant que leurs propres f.n
timens, ils falient difparotre toutes
yuës daflocidtion tous fyftemesnou;
veaux,. & toutes ces expreiîions in¬

ventées pour accréditer les idées les
plus fauiîes & les plus dangereufes
Que dans leurs Arrêtés comme dans
leurs Remontrances,, ils fe renferment
dans les bornes de la raifon & du ref-
peCt qui m’eit dû: Que leurs délibéra¬
tions demeurent fecrétes & qu iis
fentent combien il eft indécent,. & in¬

digne de leur caraétere, de fe repan
dre en inventives contre les Membres
de mon Gon feil que j’ai chargés de mes
ordres , & qui ont fr dignement ré¬

pondu à ma confiance»
Je ne permettrai pas qu'il folt dorr-

né la moindre atteinte aux principes
confignés dans cette reponfe : Je comp¬
terois les retrouver dans mon. Parle¬

ment de Paris , s'ils pouvoient être
méco.nnus dans les autres : Qu il n ou¬

blie jamais ce qu’il a fait tant de fois,
pour les maintenir dans toute leur
pureté, & que la Cour des Pairs, doit
montrer l’exemple aux. autres Cours,
é*moa Royaume.

La dite leCture parachevée, la dite
reponfe a été remife ès mains de Sa
Majefté, & Elle a ajouté de fa bouche;
Les principes t[ue 'vous -venez d'entendre r
doivent étre ceux de tous mes Sujets ; je ne
{ouvriraipas qu'on c'en écarte. Quant aux
affaires de Pau G^eRennes, je maintien¬
drai de toute mon. autorité tout ce qui s'eft

fait par mes ordres. Enfuite Sa Majef¬
té a dit ; Greffer, appovtez-inoi la minute,
de l'Arréte du 11 Fev. ier dernier.

Le Greffier ayant tiré la minute»
de fon portefeuille, l’a remife au fieur
Comte de Saint - Florentin, qui l’apré-
fentée au Roi Sa Majefté l’ayant
examinée , a dit :

effai annulle dans mon
Con eil cet Arrête & fen ai ordonné la
radiation̂ Puis ayant fait remettre la-
dite minute audit Greffier, Sa Majefté
élevant la voix, lui a dit: Rayez cette
minute , & écrivez à cote quelle l'a été
par mon ordre & - n ma p eßnce, & ßgnez,.
Le Greffier ayant exécuté L’ordre du
Roi, Sa Majefté s’eft. fait relire ce
quilavoit écrit en ces termes: „ Rayé
„ par ordre de Sa Majefté & en fa
„ prëfence » toutes les Chambras af-

femblées. le trois Mars mil feptcent
foixante fix. „. Après quoi fe leva it

de fön ftuteuil & defcendant dans le
Parquet, Sa Majefté a dit au üeur
Premier Prelldent : Voila mes réùonfes ;.
vous ferez regiftre de tout ce qui vient de
fe pajjer; & à ceux de fon Confeii ;Et
vousiMeJJïeurs , vous en drefferez Pro¬
ces-Verbal que vous me remettrez. Ce
fait, Sa Majefté eft fortie dans le me¬
me ordre qu’eile étoit venue..

De Vibnnb; le jî>. Mirr.
Henriette Frederique Comtefle dé

Biinau Epoufè du Lord Vicomte de
Stormond:, Ambafïadeur du Roi de la
Grande-Bretagne auprès de Leurs Ma-
jeftés L & R. A. eft morte en cette
Ville le 16 de ce mois à l äge de 29,
ans.

Jean Vitzthum cordonnier eft mort le
17 au Fauxhourg de Si Ulrich dans,
centième ánuéde fon âge..



SUPPLEMENT a la GAZETTE o e VIENNE
DU 19. MARS 1755.

Dt Florence le 6 Mirt
Mgr. TArcbiduc Grand Duc a rendu public le Jardin Royal Diboboli

& il eft maintenant fréquenté par quantité de monde, qui va s'y promener.
S. A. R. a accordé une penfion . de 200 Ecus à la Signora Morelli con¬nue fous le nom de Conlla & célébré par fon talent d'improvifare ou de

compofer fur le champ & de chanter des vers fur tous les Sujets qu'oblui donc. ^
. Il eil encore paffé ici dernièrement un Courier d'Efpagne allant à Aft.

De Versailles le s Mars.
La maladie dont la Reine eft attaquée depuis quelques jours a pris lecara&ere d'une fluxion de poitrine. Les redoublemens de fievre’& les au¬tres accidens ont obligé les Médecins d’ordonner plufieurs faignées & l’on

a eu recours aux remedes les plus efficaces: cependant, la nuit du 3 au 4de ce mois ayant été plus orageufe que les précédantes, la Reine a défi-ré de recevoir le Saint Viatique, qui lui a été adminiftré hier à fix heures& demie du foir par l’Evêque de Cbartrer , premier Aumônier de Sa Ma-
jefté. Elle s’eil trouvée plus calme pendant le refis de la foirée : le re-doublement eft venu plus tard que le précédent, & il y a eu plufieursévacuations falutaires. r

La grande Députation du Parlement de Rouen , qui avoit été mandée
par oa Majefié, avec ordre de lui apporter des expéditions des Arrêtésfaits par cette cour les ae Août , 765 & , 5 Février i 7ffs, au fujet desaffüres àePau & de Brefag«e, elt arrivée ici le 4 St a été introduite dans laChamore du Roi, le meme jour a fix heures apfê midi. Les Députés aunombre de treize, ont été préfentés à Sa Mait fié par le fleur Bertin, ‘Mi¬miire & Secrétaire dEtat ayant le Département de la Province de iVor*mrtdie, & conduits par le fleur de Nantouillet, Maître des Cérémonies LeRoi les a reçus dans fon fauteil , en préfence des Princes du Sanv de«Minidres de fon Confeil & de Tes Grands Officiers & a dit au Pr’emieîPréiident, remettez-moi vos Arrêtes ; il a ajouté, après qu’ils lui ont été re¬mis allez attendre que je vous jaffe ma reponfe. Les Députes s’étant retirésle Roi a tenu fur le champ fon Confeil, après lequel Sa Majefté a faitrentrer les Députés, & leur a prononcé Elle même fa reponfe en ces termesJai Ju toutes vos Remontrances : ne m’en adreffez jamais de fembla-*

7 ' wie*. Ac uuc, «Mo a uieu leur, moDiige lür-tout
.. de Lire rentrer dans le devoir ceux qui s’en écartent & qui veulent é;
„ tablir des principes contraires à la confiitution de mon Etat, Vous na-

Vea
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vez pas craint de les raeitre en pratique dans des Arrêtés que je ne
7, puis laiiïer fubiiiteri vous allez entendre l’Arrêt par lequel je les ai caf.

fés & annullés dans mon Confe i. „
Alors le fleur Benin a lu l'Arrêt de caffation ; &, apres cette lecture,

Sa Majefté a dit : .
'

. ..„Je veux bien encore vous rappeller les vrais principes, en vous
„ communiquant la réponfe que j’ai fiite à mon Parlement de Paris, Quel*
o le vous ferve de regle, & ne me forcez pas à punir ceux qui s’en écar-
*’

feroient. Vous ferez récit de tout ce qui vient de fe paffer . ,, En mê¬

me tems Sa Majefté à remis au Premier Préfident la réponfe qu’Eile avoit
faite la veille au Parlement de paris, & les Députés fe font retiré*.

Suite des nouvelles de Londres du 28 Février.
On croit que l’rmpôt fur le Cidre ne fera plus déformais levé par Les

Officiers de l’Accife ; mais que la colleétion s'en fera par les Officiers de
chaque paroiiTe, & Ton efpére que es temperamment fera ceffer toutes les
plaintes que Ton formoit à cet égard.

Depuis la révocation de TA de du Timbre on prétend qu un particu¬
lier a déclaré que pendant plufieurs années il avoit envoyé en Âmtnque
pour la valeur de 5 mille livres fterling de doux, & que Ces envois ayant
été contremandés par rapport à l’Ade du Timbre, il avoit été obligé de
licencier plus de 300 Ouvriers, qui étoient aduellement fans travail.

On mande de Philadelphie que le 19 Décembre dernier le Bâtiment les
Troii /intis y avoit pris feu ; mais qu’on étoit bientôt parvenu à 1 éteindre,
après quoi ce même Bâtiment fe mit en rade: fur les 3 heures du imtin le
feu y reprit: on fe hâta encore dy porter du fecours, & on y parvint;
comme on n'y trouva cependant qu’un feul homme qui paroiffoit yvre, on
ouvrit quelques Caiffes, qu'on avoit fauvées, & Ion trouva, quelles ne
contenoient que des babioles : ce qui fit foupçonner le Capitaine de ce
Vaiffeau, le proprietaire & un étranger qui s’y dfoit intereffé , dy avoir
peut être eux mêmes mis le feu: on les conduifit donc devant le Chef de
la juftice qui après un examen préalable les a fuit mettre en prifon, & le
Vaiffeau , qui a été conflderablement endommagé, a été rammené dans le

De Vienne le 19 Mars.
On conduifit famedi dernier aux Ecuries du F-ld Maréchal Prince de

Dicbtenfiein un carcffe attelé de huit chevaux que 1 Impératrice de Aujfie\\}i
a envoyé de Peteysbourg. , ,. , ,Le Caroffe qui eft à \'An?fo fe, eft bien coupe, bien doré, peant avec
élégance Si aux armes du Prince, & les Chevaux qui font des haras de
rimperatrice, étoient harnachés á la Rufjfe .

Ils portofent un collier à peu près comme ceux de nos chevaux de
charriot : mais beaucoup plus légers ; Ce collier étoit recouvert par une
hoüffe de velours cramoifi richement brodée , aux. extrémités étoient en
bronze doré les armes du Prince & elle s’étendoit jusques vers la croupe
du cheval: le cocher à la livrée de/Impératrice de Ruffie ne

^ gmdoit que
les deux chevaux du timon & trois poftillöns auffi à la livrée Imperiale
ftufïe conduîfoient les 6 autres chevaux de l’attelage.

Le Prince Clement de Saxe , Evêque de Treyfing, Rattsbonne &c. eft
dernièrement arrivé en cette ville, où le General dImanterie Baron de
toudon eft auffi depuis peu venu de Bohême,
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